
 

Luxembourg, le 26 août 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de 

l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural : 

 

« En France, l’initiative ‘Vétérinaire pour tous’ est un réseau au 

service de la médecine vétérinaire solidaire. Jusqu’à présent, les 

vétérinaires offraient par moments leurs services à des prix 

réduits, s’ils estimaient que le propriétaire d’un animal ne pouvait 

pas supporter les frais d’un traitement.  

 

Dans le cadre du programme d’aide national ‘France relance’, 4,5 

millions d’euros sont destinés à aider les personnes défavorisées 

afin qu’ils puissent être en mesure de payer les factures de 

vétérinaires de leurs animaux de compagnie. Ainsi ils ne paient 

qu’un tiers de la note, le solde étant couvert par l’aide étatique 

ainsi que les vétérinaires solidaires. Cette initiative a comme but 

d’aider les plus démunis à avoir des animaux de compagnie, 

souvent source de réconfort et de veiller à ce que le bien-être 

animal de ceux-ci soit préservé. 

 

 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du 

Développement rural : 

  

− Quelles aides les personnes démunies et les SDF peuvent-ils 

recevoir au Luxembourg pour s’occuper de leurs animaux de 

compagnie, notamment en ce qui concerne la subvention de 

visites chez le vétérinaire ? 

− À l’instar de l’exemple français, est-ce que le Gouvernement 

prévoit de subventionner les visites vétérinaires au plus 



 

défavorisés dans le but de garantir le bien-être animal de tous 

les animaux ? » 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

Gusty GRAAS  

Député 


